
La communication sans
indigestion

Édition professions libérales réglementées
Avocats • Experts-comptables • Professions juridiques et financières.



Ce mini-guide s’adresse aux

professions réglementées qui

souhaitent développer leur

visibilité et leur notoriété

 sans perdre de temps, sans

jargon marketing et dans le

respect strict de leur

déontologie.



1. Pourquoi la
communication est
souvent un sujet sensible

Pour les avocats, experts-comptables et professions
réglementées, la communication n’est pas qu’un sujet de
visibilité : c’est aussi un sujet de conformité. 

Entre les règles déontologiques, la peur de mal faire et le
manque de temps, beaucoup préfèrent ne rien faire
plutôt que de risquer une erreur.

Résultat : des sites web peu à jour, une présence en ligne
faible ou inexistante, et une communication subie plutôt
que maîtrisée.



2. Faire simple sans être
simpliste

Dans les professions libérales, la simplicité est une force. 

Vos clients ne cherchent pas des slogans marketing, mais
de la clarté, du sérieux et de la pédagogie.

Une communication efficace repose sur des messages
compréhensibles, un ton professionnel et une cohérence
globale. 

Il ne s’agit pas d’en dire plus, mais de dire mieux.



3. Choisir les bons
ingrédients pour mieux
communiquer

Comme en cuisine, tout ne doit pas être dans l’assiette. 

Pour une profession libérale, les ingrédients essentiels
sont : un site web clair, une visibilité locale maîtrisée, et des
contenus qui expliquent votre expertise sans la vulgariser à
l’excès.

Être présent partout n’est pas nécessaire. 
Être présent au bon endroit, au bon moment, l’est.



4. À la carte plutôt qu’un
menu imposé

Les offres de communication standardisées sont
rarement adaptées aux professions réglementées.

Chaque cabinet a ses contraintes, son organisation et ses
priorités.

Une approche à la carte permet de choisir uniquement les
actions utiles et conformes : pas de superflu, pas de prise de
risque inutile.



5. Externaliser sa
communication en toute
confiance

Externaliser sa communication ne signifie pas déléguer
sans contrôle. 

Au contraire, c’est s’entourer d’un partenaire qui
comprend vos enjeux réglementaires et vous explique chaque
choix.

Un bon accompagnement vous fait gagner du temps,
sécurise votre communication et vous permet de rester
concentré sur votre cœur de métier.



Ces éléments sont des repères pour vous aider à
y voir plus clair.

 Si vous souhaitez les replacer dans votre
contexte professionnel, nous pouvons échanger.

Chez La Buon’Com, nous cuisinons une
communication claire, conforme et sur-mesure 

pour les professions libérales réglementées.
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